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                  DEFIS ET POLITIQUES DE LA PROMOTION ET DIFFUSION DES DONNEES. 

 

CAS DE DIFFUSION DE L’INDICE OFFCIEL DES PRIX DE CONSOMMATION DES MENAGES  

                                                              DE KINSHASA EN RDC. 

 

Les statistiques officielles sont un bien public. La publication et la diffusion de ces dernières 

constituent le but ultime de tout système statistique. Pour ce faire, il est recommandé de se référer 

aux normes du Système Général de Diffusion des Données (SGDD) qui propose un choix de méthodes 

de diffusion appropriées. 

C’est pourquoi, le caractère de bien public des statistiques officielles suppose leur diffusion auprès 

de différents producteurs et utilisateurs réels et potentiels ainsi qu’aux partenaires de 

développement. Pour qu’il y ait une bonne diffusion : 

- Il faut d’abord que les cadres politiques et administratifs s’ approprient des ces données 

statistiques et puis les soutenir pour qu’elles soient utiliser ; 

- L’organe producteur c’est-à-dire l’INS doit rendre aux uns et aux autres l’accès aisé et équitable 

de l’information statistique dans le respect de l’annonce, de l’affichage, de la périodicité des 

publications ainsi de délai de diffusion ; 

- De disposer des moyens matériels et financiers pour cette fin, ce qui constitue de défis majeurs. 

Pour atteindre l’objectif d’information du public, il sied d’identifier les administrations publiques et 

privées tant au niveau des utilisateurs que celui des producteurs et partenaires au développement en 

vue de leur communiquer ou annoncer le calendrier de diffusion pour ensuite procéder à la diffusion 

simultanée des données auprès de toutes les composantes du Système de Statistique National (SSN). 

Une telle diffusion suppose une dotation d’une infrastructure informatique répondant aux exigences 

des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). 

Diffuser renvoie non seulement à une communication ou à une transmission des données voire des 

informations, mais aussi à un ensemble d’opérations telles que : la distribution, la vulgarisation, la 

commercialisation, la promotion, la dissémination, la publicité, l’exposition, l’affichage et l’annonce. 

A titre illustratif pour le cas de la République Démocratique du Congo avec la diffusion de l’Indice 

Officiel de Consommation des ménages de la Ville de Kinshasa, la procédure  suivie pour  amener 

l’indice aux consommateurs : 

1. Elaboration d’un plan de diffusion  

 Ce plan de diffusion contient tout un réseau de distribution des produits de l’INS suivant deux 

modalités. Il oriente la distribution : 

- à Kinshasa et en provinces, 

- à l’étranger 



 Parmi les modalités d’accès aux produits de l’INS figurent essentiellement : 

- la distribution gratuite à une certaine catégorie de personnes physiques ou morale et 

l’échange de produits de l’INS contre d’autres mais à titre valeureux (Institutions de l’Etat, 

organismes nationaux et internationaux qui échangent les publications avec l’INS, aux cadres 

de l’INS …) ; 

- la distribution à titre onéreux ou payant (organisée comme vente de porte à porte. Les 

services ciblés : les Ambassades, les organisations internationales, les entreprises privées et 

publiques, les universités et instituts supérieurs, les librairies et ouverture des points de 

vente. A l’étranger, on fait du publie-postage ou vente par correspondance dans plusieurs 

organismes internationaux, et dans les universités et grandes bibliothèques étrangères. 

- Ces deux activités se font de porte à porte par des agents de l’INS affectés pour cette fin 

2. Diffusion des données par médias 

A la parution de chaque numéro de l’indice c’est-à-dire à la fin de chaque mois, les écarts entre 

deux indices sont publiés à la radio et à la télévision par les cadres de diffusion, expliquant le 

pourquoi de ses écarts. 

3. Insertion dans le site web 

 L’une des faiblesses identifiées au sein du Système de Statistique National en RDC, c’est la faible 

diffusion des données statistiques. Ainsi, l’utilisation de nouvelles technologies de l’information 

et de la communication (NTIC) devra servir de moyen efficace pour une large diffusion et de 

stockage durable des données statistiques. Car la diffusion des données est essentielle à la 

formulation des politiques de développement durable.  Pas encore opérationnel. 

 

        Les services qui diffusent sont les mieux informés sur l’évolution des modes de communication 

        et celle des besoins spécifiques des utilisateurs face aux demandes courantes d’information 

        statistique. Car à travers les questionnaires des demandes d’information statistique et la 

        consultation des publications de l’INS, il est possible de hiérarchiser les besoins, en dégager les 

        priorités pour ensuite proposer des améliorations aux producteurs selon les souhaits exprimés 

        par les utilisateurs.  
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